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Loiret Faits divers - Justice

Un motard est dans un état
préoccupant après avoir
percuté de plein fouet une
camionnette de chantier
sur la RD 42, à Vimory, dans
le Montargois.

Les faits se sont déroulés
un peu avant 16 heures.
Le motard, âgé de 50 ans,
domicilié à Nevoy (à côté
de Gien), circulait dans le
sens OussoyVimory.

Dans un virage, au lieu
dit « Les Buges », il a per

du le contrôle, s’est dépor
t é s u r s a g a u c h e e t a
percuté frontalement une
camionnette qui arrivait
en sens inverse.

Suite au choc, le motard
souffre d’un traumatisme
crânien et de lésions au
bassin.

I l a é t é h é l i p o r t é a u
CHRO d’OrléansLa Sour
ce. L’hélicoptère du SAMU
s’est posé à l’aérodrome
de Vimory. ■

VIMORY

Unmotard de 50 ans,
grièvement blessé, héliporté

Il a eu le tort de rouler trop
vite... sous les yeux des po-
liciers. Lors du contrôle qui
a suivi, jeudi, à Saint-Jean-
de-la-Ruelle, l’odeur de
cannabis a sauté aux nari-
nes des fonctionnaires.

Le conducteur de 20 ans
se trouvait en possession
de 10 grammes de résine
– l’un de ses passagers
aussi – et encore 80 gram
mes ont été découverts
lors de la fouille du véhi
cule.

Lors de la perquisition
effectuée au domicile de
l’automobiliste, la police a
mis la main sur 2.000 € en
l i q u i d e a i n s i q u e s u r
220 grammes de cannabis
et du matériel de condi
tionnement.

Une perquisition houleu
se au cours de laquelle le
mis en cause, qui se livrait
à un trafic dans le quartier
depuis plusieurs mois, a
menacé les policiers.

Jugé, hier, en comparu
tion immédiate devant le
tr ibunal correctionnel
d’Orléans, pour l’ensem
ble de ces faits, le jeune
homme de 20 ans a été
condamné à neuf mois de
prison avec sursis assorti
d’une mise à l’épreuve
d’une durée de deux ans.
Une période pendant la
quelle le jeune homme
devra subir des soins pour
lutter contre son addiction
et trouver un travail. Sous
peine d’aller en prison. ■

A. C.

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

Neuf mois de prison avec sursis
pour trafic de stupéfiants

MONTARGIS■ Le tribunal administratif rejette la demande de suspension

Il reste assigné à résidence

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

L e tribunal administra
tif d’Orléans a rejeté la
demande de suspen

sion de l’assignation à ré
sidence dont fait l’objet
un Montargois de 47 ans,
depuis le 25 novembre
(notre édition de vendredi).

Suspecté d’avoir « essayé
de fabriquer des bombes »
dans sa cuisine, à Châlet
tesurLoing, Stéphane,
47 ans, avait été condam
né, en octobre 2008, à
trois ans de prison, dont
18 mois avec sursis par le
tribunal correctionnel de
Paris.

« Propagande
jihadiste »
Un passé judiciaire qui a

pesé lourd dans la déci
sion du juge des référés.
« Le tribunal a reconnu
que la note (ndlr : docu
ment rédigé par les servi
ces de renseignement et

qui a servi de base au mi
nistère de l’Intérieur pour
motiver son assignation)
ne contenait aucun élé
ment précis ni circonstan
cié, souligne Me Antoine
Au s s é d a t , l ’ a vo c a t d u
Montargois. Mais compte
tenu de sa condamnation
pénale, le juge a estimé
que mon client n’apportait
aucun élément qui prou
vait qu’il s’était détourné
des thèses de l’islam radi
cal ».

Le quadragénaire, sus
pecté de se livrer locale
ment à la diffusion de
« propagande jihadiste »,

est également soupçonné
d’avoir pu entretenir des
liens avec Chérif Kouachi
et Amedy Coulibaly – deux
des trois auteurs des at
tentats de janvier 2015 –
l ’ é p o u s e d e St é p h a n e
ayant été élevée avec la
compagne de ce dernier.

« C’est très curieux que
le tribunal relève ça, ça ne
repose sur rien et ça n’a
pas été évoqué à l’audien
ce », s’étonne Me Aussédat
qui entend, maintenant,
saisir le conseil d’État
pour contester l’assigna
tion à résidence dont fait
l’objet son client. ■

Sous le coup d’une assigna-
tion à résidence depuis le
25 novembre, un Montar-
gois de 47 ans, déjà con-
damné dans une affaire de
terrorisme, doit se présen-
ter trois fois par jour au
commissariat.

■ FAITS DIVERS

SAINT-JEAN-DE-BRAYE ■ Il frappe sa mère
avec une boule à thé
Il a une trentaine d’années et vit encore chez ses pa
rents, à SaintJeandeBraye. Mais entre ce grand garçon
et ses parents sexagénaires, l’ambiance n’est pas au
beau fixe. Ces derniers reprochant visiblement à leur
progéniture de ne pas mettre assez souvent la main à la
pâte. Alors quand le trentenaire a entrepris de ranger le
garage, à la demande de sa mère, il s’attendait à recevoir
des compliments. Tel n’a pas été le cas et une dispute a
éclaté : au point que l’Abraysien a frappé sa mère
avec… une boule à thé, dimanche, vers 16 h30. Placé en
garde à vue, il sera jugé dans le cadre d’une comparu
tion sur reconnaissance préalable de culpabilité. ■

ment surveillé.
Un des points de contrô

le se trouvait sur la route
départementale 2007, en
direction de la Nièvre, non
loin de NogentsurVernis
son, dans le Montargois.
Sous les ordres du com
mandant Nicolas Weimer,
les effectifs des brigades
de Bellegarde et de Châ

tillonColigny, assistés du
PSIG (Peloton de sur 
veillance et d’intervention
de la gendarmer ie) de
Montargis, ont procédé à
des contrôles.

Sur la route
d’éventuels voleurs
Nicolas Weimer a précisé

que cet axe n’avait pas été
choisi au hasard, car, « en

plus des infractions liées à
la conduite, cette route en
direction de la Nièvre est
souvent empruntée par les
auteurs de vols et larcins
qui ont repris dans la ré
gion ».

Pendant plusieurs heu
res, les gendarmes ont
procédé à de nombreuses
vérifications sans relever
d’infractions majeures. ■

Dimanche après-midi, le
groupement de gendarme-
rie du Loiret a organisé une
opération d’envergure dans
le département.

Des points de contrôle
avaient été mis en place
sur les routes les plus fré
quentées. L’usage de l’al
cool et des stupéfiants au
volant était particulière

CONTRÔLE. Un point de contrôle sur la RD 2007, près de Nogent-sur-Vernisson, dimanche après-midi.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE■ Dimanche, les gendarmes étaient mobilisés

À la traque des conduites dangereuses

L’auteur d’une agression au
couteau qui a fait un bles-
sé, samedi matin, à Bour-
ges, a écopé, hier, de douze
mois de prison ferme en
comparution immédiate.

Nicolas Bord, 30 ans, a
blessé, d’un coup de cou
teau, un homme d’une
vingtaine d’années, same
di, vers 2 h 30, en centre
ville de Bourges. Au pied
de l’Enclos des Jacobins.
Sitôt dégrisé (2,36 g d’al
cool par litre de sang), il a
reconnu son geste.

Nicolas Bord était dans
la rue avec un compagnon
de beuverie. Ils ont croisé
plusieurs jeunes garçons,
très éméchés. Une cigaret
te a été quémandée, et re
fusée. Le ton est monté,

des insultes ont fusé.
Touchée à l’oreille droite,

la victime en est quitte
pour quelques points de
suture, neuf jours d’ITT et
la peur de sa vie.

La violence jalonne le
parcours judiciaire de Ni
colas Bord. Avec toujours
l’alcool comme élément
déclencheur. « Dès que je
bois, je n’arr ive plus à
contrôler ma consomma
tion ». Condamné pour
violence aggravée en sep
tembre 2015, le prévenu
bénéficiait d’un sursis. Le
substitut du procureur,
Emmanuel Delorme, avait
demandé une peine de
prison ferme. Huit mois,
en l’occurrence. Ce sera
douze mois ferme. ■

BOURGES

Agression au couteau :
un an de prison ferme

Vendredi, au petit matin,
une cinquantaine de poli-
ciers de Dreux (Eure-et-Loir)
appuyés par des CRS et des
hommes du Raid ont bouclé
les quartiers Prod’homme
et Bergeronnettes.

En moins de deux heu
res, neuf personnes ont
été interpellées. Les per
quisitions ont permis aux
enquêteurs de mettre la
main sur 84 kg de canna
bis, 112.000 € en liquide,
des armes et des muni

tions. Deux gilets pare
balles de la police natio
nale ont été découverts.

Les neuf personnes, tou
tes originaires du quartier
et âgées de 20 à 50 ans,
ont été placées en garde à
vue. Entre dimanche et
lundi, elles ont été présen
tées à un juge d’instruc
tion. Elles ont été mises en
examen pour trafic de stu
péfiants et association de
malfaiteurs. Toutes ont été
placées en détention. ■

DREUX

Plus de 80 kilos de cannabis
saisis par la police

Vendredi, à Orléans, une
cinquantaine d’adhérents
ont partagé galette et
vœux de l’Automobile Club
Centre-Val de Loire.

La prévention routière, la
défense et la formation
des conducteurs, le rattra
page de points ont été
abordés. JeanFrançois
Pornin, président, a émis
le vœu pour 2016 que « les
pouvoirs publics prennent
plus en compte la faute
routière par l’amende et
moins par la per te de
points. Car cette double
pénalisation conduit 80 %
de nos stagiaires à repas
ser leur permis, les tests,
le code… ou à faire des
stages de récupération de
points et à débourser de
l’argent. » Le sénateur du

Loiret, JeanPierre Sueur, a
prodigué le dialogue.

Les adhérents apprécient
aussi les services rendus
par le club, comme Alain,
qui a listé les conseils de
conduite, les conseils juri
diques, les tarifs réduits
sur l’entretien automobile
et l’agence de voyages qui
propose depuis peu des
croisières. ■

VŒUX. Jean-François Pornin

VŒUX À L’AUTOMOBILE CLUB

Contre la double pénalisation
en cas de faute routière


